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Véronique ROUIT 

Avocat au Barreau de Lyon - Cabinet ARUNDEX AVOCATS 
Docteur en droit 

41 Cours de la Liberté 69003 LYON 
Tel. Fixe 04.72.83.74.25./ Portable : 06.87.12.02.46. 
e-mail : v.rouit@arundex-avocat.com 

 

CURRICULUM VITAE 

 

Avocat en droit des affaires, j’accompagne les entreprises dans leur création et dans les différentes étapes 
de leur activité à la fois en conseil et contentieux, et les particuliers pour toutes questions contractuelles et 
de patrimoine, au sein de mon cabinet que j’ai créé en janvier 2018.  

- Secteur d’expertise :  Droit des contrats et de la responsabilité, Droit des garanties et des 
sûretés, Droit bancaire, Droit du recouvrement de créances, Droit des procédures collectives. 

Droit patrimonial. 

Activité en Droit national et Droit communautaire et européen. Droit des contrats anglais 
(rédaction de contrat en anglais), espagnol (rédaction de contrats en espagnol). Contentieux 
des contrats internationaux.  

 

I – ACTIVITE  

Depuis Sept 
2020 

Avocat Associée fondateur ARUNDEX AVOCATS  

 janv.2018 a 
sept. 2020 

Cabinet Véronique ROUIT – Exercice individuel 

Janv. 2017 à 
Janv.2019 

Avocat collaborateur  

- Cabinet CHASSIGNOLLE ET ASSOCIES (Lyon), en conseil des affaires  

- Cabinet COLBERT (Lyon) en contentieux des affaires et du crédit  

Oct.2014 à 
Oct. 2016 

Stagiaire Avocat auprès du cabinet REFFAY (Lyon et Bourg en Bresse) en contentieux des 
affaires et du crédit  

Sept. 2015 - 
Fev 2016 

Stagiaire au Tribunal de commerce de Lyon auprès du Greffe, du Président et des Juges 
consulaires 

2012- 2014 Juriste d’entreprise  puis responsable juridique d’une entreprise du secteur industriel, pour 
la France, l’Espagne et l’Afrique du Nord. 

II – ACTIVITE D’ENSEIGNEMENT - PUBLICATIONS  

1 - Depuis 2012 à ce jour : formation auprès de professionnels (avocats, juristes, chefs d’entreprise, 

responsables de secteurs) 

Depuis 2017 Formations sur la création d’entreprise effectuées sous l’égide de la Commission 
Economie et Entreprise de l’Ordre des Avocats de Lyon  auprès de créateurs d’entreprises  

2017 Formation auprès des experts du Centre de Formation des Experts de Justice de Lyon : 
« Les Garanties de paiement » 
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2012- 2013  Séminaires de formation professionnelle (Connaissance Network, 75008, Paris) en droit 
des affaires   

  

II.2 - Formation auprès d’étudiants  

Depuis 
2019 

Formations en droit de l’entreprise auprès d’étudiants de l’Université de Lyon D2E – Bac +5 

2017- 2024 Formations sur la création d’entreprise auprès des Apprentis d’Auteuil (Ouvre Boîte – 
Formation en partenariat avec l’Institut des Arts et Métiers) 

2014 Centre de formation professionnelle notariale de Lyon : « Les garanties de paiement du prix » 

2013-2014 Enseignante contractuelle en Master II Droit des contrats et de la responsabilité (Faculté de Droit 
de l’Université de Savoie Mont-Blanc) :  

2000-2014 Chargée d’enseignement puis ATER en Faculté de droit de la Licence 1re année au Master 1re 
année  (Facultés de droit d’Aix-Marseille, Paris XIII et Chambéry et à l’IUT de l’Université Savoie 
Mont Blanc) 

2013  Formation auprès de professionnels à la Faculté de Droit d’Aix-Marseille en relation avec l’Ecole 
des avocats du Sud Est : « Droit et pratique des personnes morales de l’Économie sociale et 
solidaire » (Séminaire DU Droit et pratique des affaires) 

2008-2013  Formations en Droit européen (Pour le diplôme de la FEDE - CPEA 35 Rue de Clichy, 75008 Paris). 

III - PUBLICATIONS  

Principales publications (liste détaillée sur demande) 

—« Les fiducies sûretés», Étude n°293 in Lamy Droit des sûretés, 2012 – actualisé en 2016 et 2023 

—« La succession d’entreprises dans les relations d’affaires », in Memento Avocats de Lyon, 2019   

—« Les pools bancaires : le financement par la liberté contractuelle », conférence donnée le 22 janvier 2014 

pour les Master 2 Droit des affaires, Contrat et responsabilités, Droit du dommage corporel, Faculté de Droit, 

Université de Savoie. 

—« Les engagements solidaires à titre de garantie dans les couples (mariage, PACS, concubinage) », 

Synthèse de jurisprudence, Rev. Lamy Droit civil, 2013/104, n°5085. 

—« Fonds et institutions de structure mutualiste » paru dans « Les fonds d’investissement » ouvr. Collectif 

sous la dir. de M. le Professeur Thierry Granier, Lamy Axe Droits, 2013. 

—« La conjugaison des actions en responsabilité du garant envers le créancier », Synthèse de jurisprudence, 

Revue Lamy Droit civil, avril 2012, p.24. 

—« La mise en œuvre des sûretés et garanties en cas de difficultés des entreprises débitrices principales » 

Panorama de jurisprudence, Revue Lamy Droit civil, nov. 2011, n°4414, p.29.  

—« L’innovation, objet de sûretés» in « Droit et innovation », ouvrage collectif sous la direction de M. 

Jacques Mestre, Professeur, Doyen honoraire, et de Madame Laure Merland, Maître de conférence, PUAM, 

2013. 

—« Le contrôle juridictionnel des conflits entre règles de droit nationales et règles de droit 

communautaires », article paru dans « Le plurijuridisme », ouvrage collectif sous la dir. du Pr. J-L. Bergel, 

PUAM 2005, p.149.  

—Traduction des dispositions relatives aux obligations, aux contrats et à la responsabilité du Projet de 

Code civil et commercial argentin. Actes du colloque « La perspective de modernisation du droit des 

obligations : comparaisons franco-ibériques », Journées nationales de l’Association Henri Capitant, 

Chambéry, avril 2014.  
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—« La solidarité passive : une sûreté mutuelle », (thèse de doctorat),  sous la direction de M. le Doyen 

Jacques Mestre mention très honorable avec les félicitations du jury à l’unanimité, prix des Éditions Lamy, à 

paraître aux PUAM. 

 

IV- FORMATION  

2019  Formation professionnelle à la médiation (40 heures) – Ecole des Avocats Rhône Alpes et 

Université Lumière Lyon 2   

2016 CAPA - Certificat d’aptitude à la Profession d’avocats – Ecole des Avocats Rhône Alpes  

2011 Qualifiée au concours de maître de conférences (n° de qualification : 11201179155) 

2010 Docteur en droit, Thèse intitulée « La solidarité passive : une sûreté mutuelle», sous la dir. de 

Monsieur le Doyen J. MESTRE. Mention très honorable avec les félicitations du jury à l’unanimité ; 

Prix des éditions Lamy en Droit des affaires; à paraître aux PUAM. 

1998 DEA Droit privé (Faculté de Droit d’Aix Marseille III) 

1997 1er prix du Concours de Droit commercial de la Faculté de Droit d'Aix-Marseille III 

LANGUES: 

Anglais (niveau professionnel; FCE de l’Université de Cambridge) ; Espagnol (niveau professionnel) ; Latin 

 

Activités autres : 

Depuis 2017 : Membre de la Commission Economie et Entreprise du Barreau de Lyon.  

 


